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La Conférence des Nations Unies sur le commerce et le développement (CNUCED) sert de point de convergence au Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies, dans le cadre de son mandat sur le commerce et le développement, ce qui concerne 
toutes les questions relatives à l’investissement étranger direct. Auparavant, le Centre des Nations Unies sur les sociétés 
transnationales (1975-1992) s’acquittait de cette fonction. La CNUCED mène ses travaux dans le cadre de délibérations 
intergouvernementales, d’analyses et de recherches sur les politiques, d’activités d’assistance technique, de séminaires, 
d’ateliers et de conférences.

Les appellations employées dans la présente étude et les données qui y sont exposées n’impliquent de la part du Secrétariat 
de l’Organisation des Nations Unies aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones 
ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. En outre, les appellations des groupes de pays n’ont 

quelconque point de vue concernant le niveau de développement de tel ou tel pays ou de telle ou telle région.

mentionnée.

Les signes typographiques ci-après ont été utilisés dans les tableaux: 

où aucune donnée n’était disponible pour l’un des éléments composant une ligne de tableau, celle-ci a été omise; 

• Tout blanc laissé dans un tableau indique que l’élément en cause n’est pas applicable;

• Le trait d’union (-) entre deux années, par exemple 2004-2005, indique qu’il s’agit de la période tout entière (y 
compris la première et la dernière année); 

• Sauf indication contraire, le terme «dollar» ($) correspond au dollar des États-Unis d’Amérique; 

• Sauf indication contraire, les taux annuels de croissance ou de variation sont des taux annuels composés;

pas nécessairement aux totaux indiqués. 
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Les examens de la politique d’investissement (EPI) qu’effectue la CNUCED ont pour objectif d’aider les pays à améliorer 
leur politique d’investissement et de familiariser les gouvernements et le secteur privé international avec le climat de 
l’investissement de ces pays. Les rapports sont présentés à la Commission de l’investissement, des entreprises et du 

années avec l’assistance technique de la CNUCED. L’annexe 1 résume le processus.

L’examen de la politique d’investissement de la République du Congo, réalisé à la demande du Gouvernement, se fonde 
sur des informations collectées au cours de deux missions exploratoires effectuées en septembre-octobre 2013 et janvier 

de l’entière coopération des ministères et organismes compétents et, en particulier, de la Direction générale du Plan au 

de la communauté internationale résidente, en particulier le bureau du Programme des Nations Unies pour le développement 
(PNUD) et l’Organisation des Nations Unies pour l’alimentation et l’agriculture (FAO). Une version préliminaire de cet examen 
a été validée par les parties prenantes lors d’un atelier de travail organisé le 20 novembre 2014 à Brazzaville.

Ce rapport a été élaboré par la Section des examens de politique d’investissement sous la direction de Chantal Dupasquier. 
Joerg Weber, Chef de la Branche des politiques d’investissement, et James Zhan, Directeur de la Division de l’investissement 
et des entreprises, ont supervisé les travaux. Le rapport a été rédigé par Milasoa Chérel-Robson, Maha El Masri et Massimo 
Meloni, avec des contributions de Gaudens Bruno Dagnon et Jean-Philippe Payet. Hamed El Kady et Alexandre Genest, 
membres de l’équipe des accords internationaux d’investissement de la CNUCED, ont aussi apporté des contributions 

Tuerk. Un consultant national, Symphorien Gaspard Mbou Likibi, a fourni un travail de support, et Inès Féviliyé, directrice de 

France, l’Irlande, la Norvège, la Suède et la Suisse, par le bureau du PNUD à Brazzaville et par le Gouvernement congolais. 

Genève, décembre 2014
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